
Document d’informations clés 
 Objectif 

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit 
pas d’un document à caractère commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une 
obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, 
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits. 

  

CMNE Participation Solidaire - Code AMF 990000103439 
 Produit 

Produit :CMNE Participation Solidaire 
Code ISIN:990000103439 
Initiateur : Crédit Mutuel Asset Management. L’Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Crédit Mutuel Asset Management en ce qui 
concerne ce document d’informations clés. Crédit Mutuel Asset Management est agréée en France sous le n° GP 97-138 et réglementée par l'AMF. De plus amples 
informations sont disponibles sur le site internet de la société de gestion, www.la-francaise.com ou www.creditmutuel-am.eu ou en appelant au + 33 1 44 56 10 00. 
Date de production du document d'informations clés :01/05/2024 
 

 Avertissement 
Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et peut être difficile à comprendre 
 

 En quoi consiste ce produit ? 
Type de produit : Fonds Commun de Placement Entreprise (FCPE) 
Durée de vie du produit : 99 ans 
Objectifs : Le FCPE de classification "actions des pays de l'Union européenne" a pour objectif d'obtenir une performance nette de frais supérieure à l'indice Stoxx 
Europe 600 dividendes nets réinvestis sur la durée de placement recommandée de 5 ans. 
Indicateur de référence :  Stoxx Europe 600 dividendes nets réinvestis. 
Stratégie d’investissement :  
Le FCPE peut investir jusqu'à 100% en titres vifs et/ou parts ou actions d'OPCVM/FIA. Le fonds investit notamment dans des OPCVM de droit français ou étranger, 
des FIA de droit français ou étranger répondant aux 4 critères de l'article R 214-13 du code monétaire et financier et des FIA de droit français respectant les critères 
de l'article 422-95 du RGAMF,  
L'exposition aux marchés actions sur un ou plusieurs pays de l'Union européenne est comprise entre 60% et 100%, actions de tous secteurs économiques, 
majoritairement de grande capitalisation, possibilité d'investir dans des actions de petites et moyennes capitalisation dans la limite de 50% maximum de l'actif net. 
L'exposition aux produits de taux varie entre 0 et 40%. 
L'exposition au risque de change pour des devises autres que celles de l'Union européenne est accessoire ainsi que l'exposition aux risques de marchés autres que 
ceux de l'Union européenne. 
La sélection des valeurs se fait, dans la limite de 50% minimum, selon un modèle propriétaire de scoring financier et extra financier, en particulier de certains 
critères ESG. Des précisions complémentaires sur l'analyse extra financière de la société de gestion et le code de transparence sont disponibles sur le site internet 
de la société de gestion www.creditmutuel-am.eu ou www.la-francaise.com. 
Le FCPE investira entre 5% et 10% de son actif dans des actions émises par des entreprises solidaires et/ou dans des parts de FPCR, sous réserve que leur actif 
soit au moins composé de 35% de titres émis par des entreprises solidaires ( à titres d'exemple, ces entreprises insterviennent dans des secteurs tels que l'aide à la 
personne, la réinsertion par l'emploi, le logement).  
Le fonds peut intervenir sur les instruments financiers à terme, négociés sur des marchés réglementés européens ou internationaux ou de gré à gré. Il pourra s'agir 
de futures, d'options et de swaps. 
Les derniers prospectus, la dernière valeur liquidative des parts, le rapport annuel et le document d’information périodique des parts du fonds : Les 
documents légaux sont disponibles sur simple demande et gratuitement auprès de la société de gestion ou sur les sites : www.la-francaise.com et/ou 
www.creditmutuel-am.eu. Vous pouvez les obtenir gratuitement en le demandant à serviceclient@la-francaise.com. Toute information supplémentaire est 
communiquée par le Service Client Produits nominatifs via les coordonnées suivantes : serviceclient@la-francaise.com. 
Investisseurs de détails visés :  
Le fonds ne peut recevoir que les sommes :  
- attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise ;  
- versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, plan partenarial d’épargne salariale volontaire ou plan d’épargne interentreprises, y compris l’intéressement 
;  
- provenant du transfert d’actifs à partir d’autres FCPE ;  
- gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que les accords précités le prévoient ;  
- gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenus disponibles en application des articles L.3323-2, L.3323-3 et D.3324-34 du Code du travail. 
L'OPC n'est pas ouvert aux résidents des États-Unis d'Amérique/US Person. 
Dépositaire : BNP Paribas S.A. 
Autres informations :  
Quotidienne. Les rachats sont centralisés auprès de CM CIC Epargne Salariale et sont exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative. 
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation 

 Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ? 

Indicateur de risque 
 

 
 

 

Risque le plus faible Risque le plus élevé 
 

 

 
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit pendant 5 ans. 
Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie avant cette échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour 
L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit enregistre des 
pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer. 
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats 
du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer en soit affectée. 
Risques importants pour le FCP non pris en compte dans cet indicateur : 
- Risque lié aux impacts des techniques telles que les produits dérivés 
- Risque lié à l’investissement dans des titres solidaires  
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Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. 

Scénarios de performances 
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et  ne peut être prédite avec 
précision. 
Les scénarios présentés représentent des exemples basés sur les résultats du passé et sur certaines hypothèses. 
 
 

Période d’investissement recommandée : 5 ans 
Exemple d’investissement : 10 000 € 

Si vous sortez 
après 1 an 

Si vous sortez 
après 5 ans 

Scénarios  

Scénario de tensions 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 2 330 € 2 390 € 

Rendement annuel moyen -76,67 % -24,91 % 

Scénario défavorable 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 010 € 7 330 € 

Rendement annuel moyen -19,93 % -6,02 % 

Scénario intermédiaire 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 820 € 10 240 € 

Rendement annuel moyen -1,79 % 0,47 % 

Scénario favorable 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 330 € 12 380 € 

Rendement annuel moyen 33,29 % 4,37 % 
 

 

Les scénarios défavorables, intermédiaires et favorables présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la 
performance moyenne du produit, calculées sur un minimum de 10 ans de données. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. 
Ce type de scénario défavorable s'est produit pour un investissement entre: 03/2015 et 03/2020. 
Ce type de scénario intermédiaire s'est produit pour un investissement entre: 02/2017 et 02/2022. 
Ce type de scénario favorable s'est produit pour un investissement entre: 04/2013 et 04/2018. 
Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir sur 5 ans, en fonction de différents scénarios, en supposant que vous investissiez 10 000 €. 
Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios d'autres produits. Le scénario 
de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 

 Que se passe-t-il si Crédit Mutuel Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? 
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la société de gestion de portefeuille. En cas de défaillance de cette dernière, les 
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en 
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. 
 

 Que va me coûter cet investissement ? 
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c'est le cas, 
cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l'incidence de l'ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps. 
Coûts au fil du temps : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous 
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de 
montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.  
Nous avons supposé : 
- qu‘au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %), que pour les autres périodes de détention, le 
produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire.  
- que vous avez investi 10 000 €. 
 

Investissement : 10 000 € Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans 

Coûts totaux 556 € 1 725 € 

Incidence des coûts* 5,64 % 3,28 % 
 

(*) Ceci illustre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous 
sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,76 % avant déduction des coûts et de 0,47 % 
après cette déduction. 
 
Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an 

Coût d’entrée 
3,00 % maximum du montant que vous payez au moment de l’entrée dans 
l’investissement, n'incluant pas les coûts de distribution de votre produit. La personne 
qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 

jusqu'à 300 € 

Coût de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 € 

Coûts récurrents [prélevés chaque année]  

Frais de gestion et autres 
frais administratif et 
d’exploitation 

2,64 % maximum de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base 
sur les coûts réels au cours de l’année dernière. 

256 € 

Coûts de transaction 
0,00 % de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts 
encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au 
produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.  

0 € 

Coûts récurrents prélevés sous certaines conditions  

Commissions liées aux 
résultats 

Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit. 0 € 

 

 Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 
Période de détention recommandée : 5 ans 
 
Possibilités et conditions de désinvestissement avant l'échéance : Quotidienne. Les rachats sont centralisés auprès de CM CIC Epargne Salariale et sont 
exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative. 
 

 Comment puis-je formuler une réclamation ? 
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Pour toute réclamation, vous pouvez contacter le service clientèle du Groupe La Française au 128 boulevard Raspail 75006 PARIS 
(reclamations.clients@la-francaise.com), par téléphone au +33 (0)1 53 62 40 60, ou utiliser le lien du site internet : https://www.la-francaise.com/fr/service-clientele/ 
 

 Autres informations pertinentes 
Teneur de compte : Crédit Mutuel Epargne Salariale 
Forme juridique : FCPE 
 
Le fonds est géré selon un processus d'investissement intégrant les facteurs ESG, mais ne promeut pas les caractéristiques ESG, et n’a pas d'objectif 
d'investissement durable spécifique (Article 6 SFDR). 
 
Rôle, composition et mode de désignation du Conseil de surveillance: le Conseil de surveillance est composé pour chaque entreprise adhérente de deux membres :  
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés élu directement par les porteurs de parts (ou désigné par le(s) 
comité(s) central (aux) de l'entreprise ou les représentants des diverses organisations syndicales (selon l'accord de participation et/ou plan d'épargne de chaque 
entreprise)  
- un membre représentant l'entreprise, désigné par la direction de l'entreprise.  
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des comptes annuels du fonds, l’examen de la gestion 
financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport annuel. Le conseil de surveillance donne son accord aux modifications du règlement dans les 
cas prévus par celui-ci. 
Les informations relatives à la prise en compte dans la politique d’investissement des critères ESG  (Environnementaux, Sociaux et de qualité de 
Gouvernance) sont disponibles sur le site internet suivant : www.la-francaise.com et figureront dans le rapport annuel.  
De plus amples informations concernant l'inclusion de critères ESG (Environnementaux, Sociaux et de qualité de la Gouvernance) dans la politique 
d'investissement appliquée par la Société de gestion, la charte sur l'investissement durable, le rapport de stratégie climatique et responsable, la politique 
d'engagement et d'exclusion, peuvent également être consultées en ligne sur le site internet suivant : https://www.la-francaise.com/fr/nous-connaitre/nos-
expertises/linvestissement-durable. 
Les performances passées de votre produit représentées sous forme graphique sont disponibles sur simple demande et gratuitement auprès de la société de 
gestion ou sur les sites : www.creditmutuel-am.eu et/ou www.la-francaise.com. Vous pouvez les obtenir gratuitement en le demandant à serviceclient@la-
francaise.com. 
Valeur liquidative et autres informations pratiques : locaux de la société de gestion et/ou www.la-francaise.com et/ou  www.creditmutuel-am.eu 
En cas de litiges relevant des services d’investissements et des instruments financiers, vous avez la possibilité de saisir le Médiateur de l’AMF. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce 
contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se 
passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat ob ligatoirement remis par votre 
assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale. 
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 PERFORMANCES PASSEES 
   

   

                     CMNE Participation Solidaire  
 

 

  

 
 
 

 

 

  
FCP créé le : 01/12/2009 
Performance calculée en EUR 
La performance du fonds est calculée dividendes et coupons nets réinvestis et nette de frais de gestion directs et indirects et hors frais d'entrée et de sortie. 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le temps. 
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REGLEMENT DU FONDS COMMUN DE 
PLACEMENT D'ENTREPRISE  

CMNE Participation Solidaire 
   

 
 

 

La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte 

acceptation de son règlement 

 

En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-164 du Code monétaire et financier, il est constitué à l'initiative : 

- de la société de gestion: 

Crédit Mutuel Asset Management, au capital de EUR 3 871 680 euros 

siège social : 4, rue Gaillon – 75002 PARIS 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 388 555 021 RCS Paris 

représentée par Madame Eliana de Abreu, en qualité de Directrice générale 

ci-après dénommée "LA SOCIETE DE GESTION" 

 

 

Les parts de ce fonds n’ont pas été, ni ne seront, enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933 (ci-après, « l’Act de 1933 »), 

ou en vertu de quelque loi applicable dans un Etat américain, et les parts ne pourront pas être directement ou indirectement 

cédées, offertes ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions), au bénéfice de tout ressortissant 

des Etats-Unis d’Amérique (ci-après « U.S. Person », tel que ce terme est défini par la réglementation américaine « Regulation S » 

dans le cadre de l’Act de 1933 adoptée par l’Autorité américaine de régulation des marchés (« Securities and Exchange 

Commission » ou « SEC »). 

 

Le FCP n’est pas, et ne sera pas, enregistré en vertu de l’U.S. Investment Company Act de 1940. Toute revente ou cession de 

parts aux Etats-Unis d’Amérique ou à une « U.S. Person » peut constituer une violation de la loi américaine et requiert le 

consentement écrit préalable de la société de gestion du FCP. Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts auront à 

certifier par écrit qu’elles ne sont pas des « U.S. Persons ». Tout porteur de parts doit informer immédiatement son teneur de 

compte d'épargne salarial dans la mesure où il deviendrait "US Person'. 

 

 TITRE I - IDENTIFICATION 

Article I - Dénomination 

 

Le fonds a pour dénomination : CMNE Participation Solidaire 

 Article 2 - Objet 

 

Le fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d'instruments financiers conforme à l'orientation définie à l'article 3 ci-après. A 

cette fin, le fonds ne peut recevoir que les sommes : 

- attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise ;  

- versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, plan partenarial d’épargne salariale volontaire ou plan d’épargne 

interentreprises, y compris l’intéressement ; 
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- provenant du transfert d’actifs à partir d’autres FCPE ; 

- gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que les accords précités 

le prévoient ; 

- gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenus disponibles en application des articles L.3323-2, L.3323-3 et D.3324-

34 du Code du travail. 

 

 

 

Article 3 - Orientation de la gestion 

Le FCPE « CMNE Participation Solidaire » est classé dans la catégorie « Actions des pays de l Union Européenne ». 

 

Objectif de gestion et stratégie d’investissement : 

 

Le FCPE vise à rechercher sur la durée de placement recommandée, une performance nette de frais supérieure à celle de l’indice 

STOXX EUROPE 600 grâce à une gestion active de l’exposition aux marchés actions complétée par une gestion active de 

l’allocation au sein des pays de l’Union européenne. 

L’exposition actions varie entre 60% et 100% de l’actif net. 

 

Le FCPE est en permanence exposé à hauteur de 60% au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou 

plusieurs pays de l’Union européenne, dont éventuellement les marchés de la zone euro. 

 

Le FCPE n’est ni indiciel, ni à référence indicielle mais à titre de comparaison a posteriori, le porteur peut se référer à l ’indice de 

référence : STOXX EUROPE 600 

 

Le STOXX EUROPE 600 est un indice représentatif des 600 premières capitalisations boursières européennes, libellé en euro, 

dividendes réinvestis. 

Les informations sur l’indice sont disponibles sur le site www.stoxx.com 

 

Le FCPE peut investir jusqu’à 100% en titres vifs et/ou en parts ou actions d’OPCVM de droit français ou étranger, de FIA à 

vocation générale de droit français tels que définis dans l’article R214-32-42 du code monétaire et financier, dans des FIA 

répondant aux 4 critères de l’article R214-13 du code monétaire et financier de toute classification et dans la limite de 10% 

maximum de l’actif net en parts ou actions de fonds de fonds alternatifs ». 

 

L‘actif du FCPE est exposé majoritairement aux actions de grande capitalisation mais le FCPE se réserve la possibilité d’investir 

dans des actions de moyennes et petites capitalisations dans la limite de 50% maximum, sans aucun secteur d’activité privilég ié. 

 

L’exposition aux produits de taux varie entre 0 et 40%. 

 

L’exposition au risque de change pour des devises autres que celles de l’Union européenne est accessoire ainsi que l’exposition 

aux risques de marchés autres que ceux de l’Union européenne. 

 

La sélection des valeurs se fait, dans la limite de 50% minimum, selon un modèle propriétaire de scoring financier et extra 

financier, en particulier de certains critères ESG. 

La société de gestion s’appuie pour le scoring des valeurs sur une recherche et une analyse quantitative et qualitative développée 

au travers d’un partenariat au sein du Groupe La Française. 

 

Des précisions complémentaires sur l’analyse extra financière de la société de gestion et le code de transparence sont dispon ibles 

sur les sites : www.la-francaise.com ou www.creditmutuel-am.eu. 

 

 

La décision finale d’investissement est dans tous les cas laissée à la libre appréciation du gérant selon ses propres convict ions. 

 

Le FCPE investira entre 5 et 10% de l’actif net du fonds dans des actions émises par des entreprises solidaires et/ou dans des 

parts de FCPR, sous réserve que leur actif soit au moins composé de 35% de titres émis par des entreprises solidaires ( A titre 

d’exemple, ces entreprises interviennent dans des secteurs tels que l’aide à la personne, la réinsertion par l’emploi, le logement). 

Les investissements réalisés en instruments non cotés se caractérisent généralement par une faible liquidité, la rémunération 

exigée tient compte de l’objectif solidaire desdites entreprises et pourra être inférieure à celle du marché. 
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Profil de risque : 

 

"Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 

connaîtront les évolutions et aléas des marchés". 

Les risques décrits ci-dessous ne sont pas limitatifs : il appartient aux investisseurs d’analyser le risque inhérent à chaque 

investissement et de se forger leur propre opinion. Au travers du fonds, les souscripteurs s’exposent principalement aux risques 

suivants : 

 

Risque de perte en capital : 

L'investisseur est averti que son capital n'est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 

 

Risque discrétionnaire : 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur la sélection des actifs en portefeuille et/ou sur l’anticipa tion des 

marchés. Il existe un risque que le fonds ne soit pas investi à tout moment sur les marchés ou les actifs les plus performants. La 

performance du fonds peut donc être inférieure à l’objectif de gestion. La valeur liquidative du fonds peut en outre avoir une 

performance négative. 

 

Risque de durabilité : il s’agit de la survenance éventuelle d'un événement ou d'une condition ESG qui pourrait potentiellement ou 

effectivement causer un impact négatif important sur la valeur de l'investissement du fonds. Les risques de durabilité peuvent soit 

représenter un risque en tant que tel, soit avoir un impact sur d’autres risques et corrélativement contribuer de manière significative 

à des  risques tels que les risques de marché, les risques opérationnels, les risques  de liquidité ou les risques de contrepartie. Les 

risques de durabilité peuvent avoir un impact sur les rendements à long terme ajustés en fonction des risques pour les 

investisseurs. L'évaluation des risques de durabilité est complexe et peut être basée sur des données ESG difficiles à obtenir et 

incomplètes, estimées dépassées, ou autrement matériellement inexactes. Même lorsqu'elles sont identifiées, il n'y a aucune 

garantie que ces données seront correctement évaluées.  

 

 

Risque de marchés actions : 

Le fonds est exposé aux marchés actions jusqu’à 100 % maximum. Si les marchés baissent, la valeur du fonds baissera. 

 

Risque lié à la capitalisation des sociétés : 

Les investissements du Fonds sont possibles sur les actions de petites et moyennes capitalisations dans la limite maximum de 

50% de l’actif net. Le volume de ces titres cotés en bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués, à la 

hausse comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. 

 

Risque de taux : 

Il s'agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations des taux d'intérêt pouvant entraîner une baisse de la 

valeur liquidative du fonds. 

 

Risque de change : 

Le FCP peut investir dans des valeurs mobilières libellées dans des devises autres que la devise de référence. En cas de baisse 

d’une devise par rapport à l’Euro, la valeur liquidative pourra baisser. A titre accessoire, le FCP peut donc être exposé au risque de 

change. 

 

Risque lié à l’investissement dans des fonds de fonds alternatifs : 

Le Fonds peut investir, dans la limite de 10% de l’actif net, dans des fonds de fonds alternatifs qui peuvent ne pas présenter le 

même degré de sécurité, de liquidité ou de transparence par rapport à des OPCVM de droit français ou européens. Ils peuvent 

encourir d'autres risques inhérents aux techniques de gestion mise en oeuvre. En conséquence, la valeur liquidative pourra 

baisser. 

 

Risque lié à l’investissement dans des titres solidaires : 

Le fonds peut investir, entre 5 et 10% en titres émis par des entreprises solidaires et/ou via des FCPR. Par nature, les émetteurs 

solidaires ne sont pas cotés et les instruments financiers qu’ils émettent sont peu liquides. Le nombre de ces titres étant réduit, 

l'attention des porteurs est attirée sur le risque de pertes potentielles attaché à ces valeurs qui ne présentent pas le même degré 

de sécurité, de liquidité ou de transparence que les valeurs négociées sur un marché. 

 

Composition de l'OPC : 

 

Le portefeuille est investi en actions émises par des entreprises solidaires et/ou en parts ou actions d’OPCVM de droit français ou 

étranger, de FIA à vocation générale de droit français tels que définis à l’article R214-32-42 du code monétaire et financier, dans 
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des FIA répondant aux 4 critères de l’article R214-13 du code monétaire et financier de toute classification et dans la limite de 10% 

maximum de l’actif net en parts ou actions de fonds de fonds alternatifs ». 

 

Le FCPE pourra investir dans des OPCVM/FIA de la société de gestion ou d’une société liée. 

 

Le FCPE pourra intervenir sur les marchés financiers à terme organisés européens et internationaux, mais se réserve la possibilité 

de conclure des contrats de gré à gré. Le FCPE utilisera des instruments financiers à terme pour couvrir et/ou exposer le 

portefeuille sur les risques actions, taux et à titre accessoire risque de change. Il pourra s’agir de futures, d’options et de swaps. 

 

Ces opérations seront réalisées dans la limite maximum de 100% de l’actif net. 

 

LE FCPE peut utiliser des titres intégrant des dérivés pour exposer le portefeuille aux risques actions et taux. Les instruments 

utilisés sont des EMTN et BMTN. 

 

Les contreparties des opérations de gré à gré seront des contreparties de type établissement bancaire de premier rang domicilié 

dans des pays membres de l’OCDE. 

 

Ces contreparties ne disposent d’aucun pouvoir de décision discrétionnaire sur la gestion de l’actif sous-jacent des instruments 

financiers dérivés. 

 

Ces opérations pourront être effectuées avec des sociétés liées au Groupe de la société de gestion. 

 

Calcul du risque global : le fonds applique la méthode du calcul de l’engagement. 

 

Le fonds est un FCPE solidaire, à ce titre, l’actif du fonds est investi entre 5 et 10% en titres émis par des entreprises so lidaires 

agréées en application de l’article L.3332-17-1 du code du travail ou en parts de FCPR, sous réserve que leur actif soi composé 

d’au moins 35% de titres émis par des entreprises solidaires agréées en application de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 

 

Les informations relatives à la prise en compte dans la politique d’investissement des critères ESG (Environnementaux, Sociaux et 

de qualité de Gouvernance) sont disponibles sur le site internet : www.la-francaise.com et figureront dans le rapport annuel.  

Le dernier rapport annuel, la dernière valeur liquidative du FCPE ainsi que le cas échéant l'information sur les performances 

passées sont disponible sur les sites internet : www.creditmutuel-am.eu et/ou www.la-francaise.com 

 

Article 4 – Informations relatives à la durabilité 

Le  règlement (UE) 2019/2088 du 27 novembre 2019 concernant la publication  d'informations relatives au développement durable 

dans le secteur des services financiers,  tel que modifié (« SFDR »),  régit les exigences de transparence relatives à l'intégration 

des risques liés  au développement durable dans les décisions d'investissement, la prise en  compte des effets négatifs sur le 

développement durable et la publication  d'informations environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »), ainsi que la 

publication  d'informations relatives au développement durable.  

Par risque  de durabilité, on entend la survenance d'un événement ou d'une condition ESG  qui pourrait potentiellement ou 

effectivement causer un impact négatif  important sur la valeur de l'investissement du fonds. Les risques de durabilité  peuvent soit 

représenter un risque en tant que tel, soit avoir un impact sur  d'autres risques et corrélativement contribuer de manière 

significative à des  risques tels que les risques de marché, les risques opérationnels, les risques  de liquidité ou les risques de 

contrepartie. Les risques de durabilité peuvent  avoir un impact sur les rendements à long terme ajustés en fonction des risques  

pour les investisseurs. L'évaluation des risques de durabilité est complexe et  peut être basée sur des données ESG difficiles à 

obtenir et incomplètes,  estimées dépassées, ou autrement matériellement inexactes. Même lorsqu'elles sont  identifiées, il n'y a 

aucune garantie que ces données seront correctement  évaluées. 

En matière  climatique la Société de gestion identifie deux types de risques portés par les  émetteurs : les risques physiques 

résultant des dommages directement causés par  les phénomènes météorologiques et les risques de transition liés aux effets de  

la mise en place d’un modèle économique bas carbone : évolutions juridiques,  réglementaires et politiques, modification de l’offre 

et de la demande,  innovations et ruptures technologiques et perception des clients et parties  prenantes quant à la contribution à 

la transition. Les risques liés à la  biodiversité ne sont pas évalués faute de donnée et de méthodologie établie. 

La Société  de gestion intègre les risques et les opportunités de durabilité dans son  processus de recherche, d'analyse et de 

décision d'investissement afin  d'améliorer sa capacité à gérer les risques de manière plus complète et à  générer des rendements 

durables à long terme pour les investisseurs. 

La Société de  gestion estime qu’à court et moyen terme ce sont essentiellement les risques de  transition qui pourront affecter les 

investisseurs. Si néanmoins l’élévation de  la température s’avérait conséquente, les risques physiques deviendraient  

prédominants. Les risques  de transition liés au marché ou à la technologie sont latents mais pourront se  matérialiser de manière 

très rapide. Les risques juridiques, économiques et  politiques liés par exemple à la mise en place d’une taxe carbone ou d’un prix  

du carbone devraient se matérialiser plus progressivement. 
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Les  caractéristiques intrinsèques de ces risques – de long terme, non  probabilisables et sans historique – sont souvent 

difficilement compatibles  avec des processus d’investissement standards qui reposent sur des probabilités  établies à partir  du 

passé. La Société de gestion mesure ces risques pour  l’ensemble des portefeuilles et les intègre dans des décisions 

d’investissement  ponctuellement selon son appréciation de l’occurrence du risque. Par ailleurs  afin de limiter ce risque dans son 

ensemble la Société de gestion a mis en  place une politique d’exclusion visant les secteurs les plus susceptibles  d’être à l’origine 

de risques de responsabilité lié aux facteurs  environnementaux. 

De plus amples informations  concernant l'inclusion de critères ESG (environnementaux, sociaux et de qualité  de la gouvernance) 

dans la politique d'investissement appliquée par la Société  de gestion, la charte sur l'investissement durable, le rapport de 

stratégie  climatique et responsable, la politique d'engagement et d'exclusion, peuvent  également être consultées en ligne sur le 

site internet suivant : https://www.la-francaise.com/fr/nous-connaitre/nos-expertises/linvestissement-durable.  

A la date du prospectus, Le fonds est géré selon un processus d'investissement intégrant  les facteurs ESG, mais ne promeut pas 

les caractéristiques ESG, et n’a pas d'objectif d'investissement durable spécifique (Article 6 SFDR). 

Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Article 5 – Mécanisme garantissant la liquidité des titres de l’entreprise non admis aux négociations sur un marché 

réglementé 

 

Sans objet 

 

Article 6 - Durée du fonds 

 

Le fonds est créé pour 99 ans à compter de son agrément. Le conseil de surveillance peut, six mois au moins avant cette 

échéance, prendre la décision de proroger la durée du fonds. 

 

Si à l'expiration de la durée du fonds, il subsiste des parts indisponibles, cette durée est prorogée d'office jusqu'à la fin de la 

première année suivant la date de disponibilité des parts concernées. 

 

Un fonds prorogé d'office ne peut plus recevoir de versements. 

 

 

TITRE II - LES ACTEURS DU FONDS 

Article 6 - La société de gestion 

 

La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie dans le fonds. 

Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la société de gestion agit dans l’intérêt exclusif des porteurs de 

parts et les représente à l’égard des tiers dans tous les actes concernant le fonds. 

Les risques éventuels en matière de responsabilité civile professionnelle auxquels est exposée la Société de Gestion dans le cadre 

de ses activités sont couverts par des fonds propres supplémentaires suffisants, calculés et ajustés à fréquence régulière. 

 

Article 7 - Le dépositaire 

Le dépositaire est  

BNP Paribas S.A 

. 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 

contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s’assurer de la régularité des décisions de la société de 

gestion. Il doit le cas échéant, prendre toutes les mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de 

gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers. 

 

 

Article 8 - Le teneur de compte-conservateur des parts du fonds 

 

Le teneur de compte conservateur est le  

Crédit Mutuel Epargne Salariale. 
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Il est responsable de la tenue de compte conservation des parts du fonds détenues par le salarié. Il est agréé par l’Autorité de 

contrôle prudentiel  et de résolution après avis de l’AMF. 

 

Il reçoit les demandes de souscriptions et de rachats de parts, procède à leur traitement et initie les versements ou les règlements 

correspondants. 

 

Il transmet à la société de gestion les demandes de souscription et de rachat pour traitement. 

 

 

Article 9 - Le conseil de surveillance 

 

1) Composition : 

Le conseil de surveillance, institué en application de l'article L 214-164 du Code monétaire et financier, est composé pour chaque 

entreprise adhérente de deux membres : 

• un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés, élu directement par les 

porteurs de parts (ou désigné par le(s) comité(s) central(aux) de l’entreprise ou les représentants des diverses organisations 

syndicales (selon l’accord de participation et/ou de plan d’épargne de l’entreprise) 

• un membre représentant l’entreprise désigné par la direction de l’entreprise. 

 

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l’entreprise sera au plus égal au nombre de représentants des porteurs de parts. 

 

Chaque membre peut être remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes conditions. 

 

La durée du mandat est fixée à un exercice. Le mandat expire effectivement après la réunion du conseil de surveillance qui statue 

sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite reconduction, sauf en cas de désignation par 

élection. Les membres peuvent être réélus. 

 

Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions de nomination décrites ci-dessus. Il doit être réalisé 

sans délai à l'initiative du conseil de surveillance ou, à défaut, de l’entreprise et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion 

du conseil de surveillance. 

 

Tout salarié ayant quitté l’entreprise ne peut plus avoir de mandat au sein du conseil de surveillance. 

 

2) Missions 

Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des comptes annuels du 

fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport annuel. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 214-164 du code monétaire et financier, alinéa 6, la société de gestion exerce les 

droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du fonds et décide de l’apport des titres. 

Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 

Il décide des transformations, fusions, scissions et liquidation du fonds. Sans préjudice des compétences de la société de gestion 

et de celles du liquidateur, le conseil de surveillance peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des 

porteurs. 

Le conseil de surveillance donne son accord aux modifications du règlement dans les cas prévus par celui-ci. 

La société de gestion peut recueillir l’avis du conseil de surveillance dans tous les cas. 

 

3) Quorum 

 

Lors d’une première convocation, le conseil de surveillance ne délibère valablement que si 10 % au moins de ses membres sont 

présents ou représentés. 

 

Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec avis de réception. Le 

conseil de surveillance peut valablement délibérer avec les membres présents ou représentés. 

 

Lorsque, après une deuxième convocation, le conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la société de gestion établit 

un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors être constitué sur l’initiative d’une entreprise, d’un 

porteur de parts au moins ou de la société de gestion, dans les conditions prévues par le présent règlement. 

 

Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la société de gestion, en accord avec le dépositaire, se réserve la possibili té de 

transférer les actifs du fonds vers un fonds « multi-entreprises ». 

 

4) Décisions 
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Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la société de gestion, le conseil de surveil lance 

élit parmi les représentants des porteurs de parts un président et s’il le juge utile, un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également 

choisir un secrétaire. Le président ainsi que les autres membres du bureau sont élus pour une durée d'un an. Leur mandat est 

renouvelable par tacite reconduction. 

 

Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son président, soit à la demande des 

deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la société de gestion ou du dépositaire. 

 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; en cas de partage, la voix du président de séance 

est prépondérante. 

 

Un représentant de la société de gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du conseil de surveillance. Le 

dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du conseil de surveillance. 

 

Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du conseil de surveillance sont consignées 

dans des procès-verbaux signés par le président de séance et au minimum un membre présent à la réunion. Ces procès-verbaux 

reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les membres présents, représentés ou absents et, pour 

chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent 

être conservés par le président du conseil de surveillance et par l’entreprise, copie devant être adressée à la société de gestion. 

 

Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion ou par les 

décisions du Conseil de surveillance. 

 

En cas d’empêchement du président, celui-ci est remplacé par un des membres présents à la réunion désigné par ses collègues. 

Le président ne peut être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts. 

 

En cas d'empêchement, chaque membre du conseil de surveillance peut, en l’absence de suppléant, se faire représenter par le 

président de ce conseil ou par tout autre membre du conseil de surveillance, sous réserve que ce dernier soit porteur de parts. Les 

pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. Les 

délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion. 

 

 

Article 10 - Le commissaire aux comptes 

 

 

                                      

Le commissaire aux comptes est  

Deloitte et Associés 

 . 

 

Il est désigné pour six exercices par le directoire de la société de gestion, après accord de l’Autorité des marchés financiers. 

 

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

 

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés financiers tout fait ou toute 

décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l’exercice de 

sa mission, de nature : 

 

1. à constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d’avoir des 

effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine; 

 

2. à porter atteinte aux conditions ou à la continuité d’exploitation ; 

 

3. à entrainer l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

 

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont 

effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

 

Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
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Il atteste l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le Directoire de la société de gestion 

au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 

 

Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

 

 

 

Article 10.1 - Autres Acteurs 

 

La société de gestion délègue à  la gestion comptable du FCPE. A ce 

titre, le délégataire calcule la valeur liquidative du FCPE sous réserve de validation de la société de 

gestion. 

 

TITRE III - FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 

Article 11 - Les parts 

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l'actif du fonds. Chaque 

porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 

La valeur initiale de la part à la constitution du fonds est de 10,00 EUR 

Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la valeur sera 

toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du règlement relatives aux parts 

s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 

Enfin, le Directoire  de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par la création de parts 

nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes 

 

 

Article 12 - Valeur liquidative 

La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du fonds par le nombre de parts émises 

chaque jour  de bourse ouvert à Paris, à l’exclusion des jours fériés légaux en France.  

 

Elle est transmise à L’AMF le jour même de sa détermination. Elle est mise à disposition du conseil de surveillance à compter  du 

premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux de l’entreprise et de ses établissements. Le conseil de 

surveillance peut obtenir sur demande communication des valeurs liquidatives calculées. 

 

Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l’article 3 du présent règlement et inscrits à l’actif du fonds sont évalués 

de la manière suivante : 

 

• Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger sont évaluées au prix du marché au cours de 

clôture. L’évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par la société de gestion. Ces 

modalités d’application sont précisées dans l’annexe aux comptes annuels. 

 

Toutefois :  

 

• les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évaluées à leur 

valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces évaluations et leur justification sont 

communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles, 

 

• les valeurs étrangères détenues par des fonds communs de placement d’entreprise sont évaluées sur la base de leur cours de 

clôture à Paris lorsqu’elles font l’objet d’une cotation sur cette place, ou sur la base des cours de clôture de leur marché principal, 

pour autant que ce marché n’ait pas été écarté par l’AMF ; l’évaluation en euro est alors obtenue en retenant les parités de change 

euro/devises fixées à Paris le jour de calcul de la valeur liquidative. 

 

• Les titres de créances négociables sont évalués à la valeur de marché. 
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En l’absence de transactions significatives, une méthode actuarielle est appliquée ; les taux retenus sont ceux des émissions  de 

titres équivalents affectés de la marge de risque liée à l’émetteur. Cette marge est corrigée en fonction des risques de marché 

(taux, émetteur,….). 

Dans le cas où les titres de créance négociables auraient une durée résiduelle inférieure à 3 mois, c’est à dire dont la durée à 

l’émission : 

 

1. Est inférieure ou égale à 3 mois 

2. Est supérieure à trois mois mais acquis par le FCPE trois mois ou moins de trois mois avant l’échéance du titre 

3. Est supérieure à trois mois, acquis par le FCPE plus de trois mois avant l’échéance du titre, mais dont la durée de vie restant à 

courir, à la date de détermination de la valeur liquidative devient égale ou inférieure à 3 mois  

 

ils sont évalués en étalant sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d'acquisition (cas 1) ou la valeur de marché 

(cas 2 et 3) et la valeur de remboursement. 

Toutefois en cas de sensibilité particulière de certains titres aux risques de marchés (taux émetteurs, ….) cette méthode est 

écartée. 

 

• lorsque les titres de créances négociables arrivent à échéance de trois mois, leur valeur, au cours de la période restant à  courir, 

peut évoluer linéairement entre le dernier prix de référence retenu et le prix de remboursement. 

 

• les titres de créances négociables pour lesquels le taux d’intérêt est révisé tous les trois mois sont évalués de façon linéaire. 

 

• les titres de créances négociables dont l’échéance, au moment de l’acquisition, est égale ou inférieure à trois mois, peuvent être 

évalués de manière linéaire. 

 

• les parts ou actions d’OPCVM/FIA sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de l’évaluation. 

  

• les titres qui font l’objet de contrats de cession ou d’acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la réglementation en 

vigueur, les modalités d’application étant arrêtées par la société de gestion et précisées dans l’annexe aux comptes annuels. 

  

• les opérations visées à l’article R.214-13 du code monétaire et financier sont évaluées à la valeur de marché selon les modalités 

arrêtées par la société de gestion et précisées dans l’annexe aux comptes annuels. 

 

 

 

Article 13 – Sommes distribuables 

 

Les revenus et les plus-values nets des avoirs compris dans le fonds sont obligatoirement réinvestis. Il en va de même des crédits 

d'impôt qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à l'administration par le dépositaire. Les sommes ainsi 

réemployées viennent en accroissement de la valeur globale des actifs et ne donnent pas lieu à l'émission de parts nouvelles. 

 

Article 14 - Souscription 

 

Les sommes versées au fonds ainsi que, le cas échéant, les versements effectués par apports de titres en application de l’art icle 2, 

doivent être confiés à l’établissement teneur de compte un jour ouvré (date de valeur) avant le jour de calcul de la valeur 

liquidative. 

En cas de nécessité, la société de gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour permettre, par exemple, 

l’intégration immédiate du versement d’une réserve spéciale de participation. 

Le teneur de compte conservateur crée le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix 

d'émission calculé sur la première valeur liquidative qui suit le deuxième jour ouvré après ledit versement. 

Le teneur de compte indique à l'entreprise le nombre de parts revenant à chaque porteur en fonction d'un état de répartition établi 

par celle-ci. L'entreprise informe chaque porteur de parts de cette attribution. 

Le FCPE peut cesser d’émettre des parts en application du  troisième alinéa de l’article L. 214-24-41 du code monétaire et 

financier, de  manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les  situations objectives entraînant la fermeture 

des souscriptions telles qu’un  nombre maximum de parts émises, un montant maximum d’actif atteint ou  l’expiration d’une période 

de souscription déterminée. Le déclenchement de cet  outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs 

existants  relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant  conduit à la décision de fermeture partielle ou 

totale. Dans le cas d’une  fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement  les modalités selon 

lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de  souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de 

parts  sont également informés par tout moyen de la décision de le FCPE ou de la  société de gestion soit de mettre fin à la 

fermeture totale ou partielle des  souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas  y mettre fin (en 
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cas de changement de seuil ou de modification de la situation  objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une 

modification de  la situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit  toujours être effectuée dans l’intérêt 

des porteurs de parts. L’information par  tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 

 

 

 

Article 15 - Rachat 

1) Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts dans les 

conditions prévues dans l’accord de participation et/ou du PEE, le PEI, le PERCO. 

 

Les parts des salariés ayant quitté l'entreprise seront transférées dans un fonds appartenant à la classification « monétaire » ou « 

monétaire court terme » à l'expiration du délai d'un an à compter de la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires. 

 

2) Les demandes de rachats, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser éventuellement, par 

l’intermédiaire de l’entreprise au  

Crédit Mutuel Epargne Salariale. 

, le teneur de compte conservateur de parts devant les centraliser un jour ouvré (date de réception) avant le calcul de chaque 

valeur liquidative.  

Elles seront exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement. 

 

Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du fonds. En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les 

comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’entreprise ou de la société de gestion, et les sommes correspondantes 

sont adressées aux bénéficiaires directement par le teneur de compte conservateur de parts. Toutefois par exception en cas de 

difficulté ou d’infaisabilité et à la demande expresse du porteur de parts le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par 

l’intermédiaire de son employeur, d’un établissement habilité par la réglementation local avec la faculté pour ce dernier d’opérer sur 

ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. 

Cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement de la valeur liquidative suivant la 

réception de la demande de rachat. 

 

 

Dispositif de plafonnement des rachats : 

Lorsque des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des investisseurs ou du public le commande, la société de  

gestion pourra mettre en œuvre ce dispositif permettant d’étaler les demandes de rachats des investisseurs du fonds sur plusieurs 

valeurs liquidatives dès lors qu’elles excèdent un seuil déterminé.  

  

Description de la méthode : 

La société de gestion peut décider de ne pas exécuter tous les rachats sur une même valeur liquidative, lorsque le seuil retenu 

objectivement préétabli est atteint sur une valeur liquidative. Pour déterminer le niveau de ce seuil, la société de gestion prend en 

compte la périodicité de calcul de la valeur liquidative du fonds, l’orientation de gestion du fonds et la liquidité des actifs dans le 

portefeuille. 

  

Pour le fonds, le plafonnement des rachats peut être appliqué par la société de gestion lorsque le seuil de 5% de l’actif net  est 

atteint. 

Le seuil de déclenchement de ce dispositif de plafonnement des rachats correspond pour toutes les catégories de parts du fonds 

au rapport entre : 

- la différence constatée, à une même date de centralisation, entre le nombre de parts du fonds dont le rachat est demandé ou le 

montant total de ces rachats, et le nombre de parts du fonds dont la souscription est demandée ou le montant total de ces 

souscriptions ; et 

- l’actif net du fonds ou le nombre total de parts du fonds. 

  

Lorsque les demandes de rachat excèdent le seuil de déclenchement, le fonds peut toutefois décider d’honorer les demandes de 

rachat au-delà du plafonnement prévu, et exécuter ainsi partiellement ou totalement les ordres qui pourraient être bloqués. 

A titre d’exemple, si les demandes totales de rachat de parts représentent 10% de l’actif net du fonds alors que le seuil de 

déclenchement est fixé à 5% de l’actif net, le fonds peut décider d’honorer les demandes de rachats jusqu’à 8% de l’actif net (et 

donc exécuter 80% des demandes de rachats). 

  

Le nombre maximal de valeurs liquidatives pour lesquelles un plafonnement des rachats peut être appliqué est de 20 valeurs 

liquidatives sur 3 mois, et l’estimation du temps de plafonnement maximal est de 1 mois. 

  

Modalités d’information des porteurs : 
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En cas d’activation de ce dispositif, les investisseurs du fonds seront informés par tout moyen à partir du site internet de la société 

de gestion.  

Les investisseurs du fonds dont les ordres de rachat n’auraient pas été exécutés seront informés, de manière particulière dans les 

plus brefs délais. 

  

Traitement des ordres non exécutés : 

Pendant la période d’application de ce dispositif, les ordres de rachat seront exécutés dans les mêmes proportions pour les 

porteurs du fonds ayant demandé un rachat sur une même valeur liquidative. Les ordres de rachat ainsi reportés n’auront pas rang 

de priorité sur des demandes de rachat ultérieures. Les ordres de rachat non exécutés et automatiquement reportés ne pourront 

faire l’objet d’une révocation de la part des porteurs du fonds. 

  

Cas d’exonération de ce dispositif : 

Dans le cas du déclenchement de ce dispositif, les opérations de souscription et de rachat, pour un même nombre de parts, sur la 

base de la même valeur liquidative, pour un même fonds et pour un même investisseur ou ayant droit économique (dites 

opérations d’aller-retour) ne sont pas soumises à ce mécanisme. Cette exclusion s’applique également au passage d’une catégorie 

de parts à une autre, sur la même valeur liquidative, pour un même montant et pour un même investisseur ou ayant droit 

économique. 

 

Article 16 - Prix d'émission et de rachat 

 

1) Le prix d'émission de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 12 ci-dessus majorée d’une 

commission de souscription de 3,00% TTC maximum à la charge du porteur de parts ou de l’entreprise. 

Commission de souscription indirecte : néant 

2) Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 12 ci-dessus. 

Commission de rachat indirecte : néant 

Les frais d'arbitrage individuel sont prélevés selon les dispositions prévues par les accords d'entreprise. 

 

 

Article 17 – Frais de fonctionnement et commissions 

 

 Frais facturés au FCPE Assiette Taux /barème Prise en 
charge 

1 Frais de gestion financière Actif net 1.20% TTC taux maximum FCPE 

2 Frais administratifs 
externes à la société de 
gestion 

Actif net Frais intégrés dans les frais de gestion financière FCPE 

3 Frais indirects maximum  Actif net néant FCPE 

4 Commissions de 
mouvement 

Prélèvement sur 
chaque transaction 

Actions : franco ; Obligations : franco; Change à terme : 
franco; Change au comptant : franco; Futures : contrat 8€; 
option: 2.50€; OPCVM/FIA : franco 

FCPE 

5 Commission de 
surperformance 

Actif net néant FCPE 

 

 

 

 

Autres frais facturés au FCPE 

 

- les contributions dues pour la gestion du FCPE en application du d) du 3° du II de l’article L. 621-5-3 du code monétaire et 

financier ;  

 - les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec le FCPE) exceptionnels et non récurrents ; 

- les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances ou d’une procédure pour faire valoir un droit 

(ex : procédure de class action).  

 

 

Choix des intermédiaires financiers : 

Une procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties prenant en compte des critères objectifs tels que le 

coût de l’intermédiation, la qualité d’exécution, la recherche, a été mise en place au sein de la Société de Gestion. Cette procédure 

est disponible sur le site internet suivant : https://www.la-francaise.com/fr/informations-reglementaires/ 

Pour toute information complémentaire, les porteurs peuvent se reporter au rapport annuel du fonds. 
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Informations sur les risques liés à des conflits d'intérêt potentiels  

La société de gestion peut confier la prestation d’intermédiation à Crédit Industriel et Commercial qui sera assurée par le service 

Table Buy Side au sein du département CIC Market Solutions. Crédit Industriel et Commercial est une Société anonyme de droit 

français dotée d’un capital social de 608 439 888 euros, le Crédit Industriel et Commercial a obtenu le 30 septembre 1999 du 

CECEI un agrément de banque prestataire de services d’investissement. Les deux sociétés appartiennent au même groupe ce qui 

est susceptible de générer un risque potentiel de conflit d'intérêts. 

La prestation de Crédit Industriel et Commercial a été encadrée de ce fait par un contrat de prestations de services, pour encadrer 

l’absence d’impact pour les porteurs/actionnaires du fonds en termes de coût et de qualité de service. 

Crédit Industriel et Commercial a notamment pour objet d’assurer une prestation d’intermédiation (i.e. réception-transmission et 

exécution d’ordres pour compte de tiers) principalement auprès de sociétés de gestion du groupe. Dans ce cadre, le prestataire 

choisit les brokers à partir de la liste de brokers autorisés par la société de gestion et passe les ordres selon des critères définis par 

cette dernière. 

Crédit Industriel et Commercial peut intervenir en mode « principal » ou en mode « agent ». L’intervention en mode « principa l » 

correspond à une intervention en tant que contrepartie des portefeuilles de la société de gestion. L’intervention en mode «agent » 

se traduit par un travail d’intermédiation de Crédit Industriel et Commercial entre les portefeuilles et les contreparties de marché. 

Celles-ci peuvent être des entités appartenant au groupe de la société de gestion. 

 

TITRE IV - ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 

Article 18 - Exercice comptable 

L’exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de Bourse du mois décembre et se termine le dernier jour de Bourse 

du même mois de l’année suivante. 

 

Article 19 - Document semestriel 

 

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la société de gestion établit l’inventaire de l’actif du fonds sous le 

contrôle du dépositaire. 

 

Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif du fonds, 

après certification du commissaire aux comptes du fonds. A cet effet, la société de gestion communique ces informations au 

conseil de surveillance et à l’entreprise, auprès desquels tout porteur peut les demander. 

 

 

Article 20 - Rapport annuel 

 

Dans les conditions prévues par le règlement général de l’AMF et l’instruction n°2011-21, chaque année, dans les six mois suivant 

la clôture de l'exercice, la société de gestion adresse aux entreprises l'inventaire de l'actif, attesté par le dépositaire, le bilan, le 

compte de résultat, l'annexe établis conformément aux dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le commissaire aux 

comptes et le rapport de gestion. 

 

La société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut être, en accord 

avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention indiquant que le rapport annuel est à la 

disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès de l'entreprise.  

 

Le rapport annuel indique notamment : 

 

- Le montant des honoraires du commissaire aux comptes ; 

- Les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscriptions et de rachat) supportées par le FCPE investis à plus 

de 20% en parts ou actions d’OPC. 
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TITRE V - MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

Article 21 - Modification du règlement 

Les modifications des articles 23 (fusion, scission) et 25 (liquidation, dissolution) ne peuvent être décidées sans l’accord préalable 

du conseil de surveillance. Dans tous les autres cas, toute modification doit être portée à sa connaissance immédiatement. 

 

Les modifications rendues nécessaires par une évolution des textes légaux ou réglementaires s’effectueront à l’initiative de la 

Société de gestion. Le Conseil de surveillance sera informé de ces modifications. 

 

Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des porteurs de parts, dispensée par 

l’entreprise, au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’AMF, à savoir, selon les cas, affichage dans les locaux 

de l'entreprise, insertion dans un document d'information et/ou courrier adressé à chaque porteur de parts. 

 

Article 22 - Changement de société de gestion et/ou de dépositaire 

 

Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire notamment lorsque celle-ci ou celui-

ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d'assurer ses fonctions. 

 

Tout changement de société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du  conseil de surveillance du fonds et 

à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 

 

Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné(s), le transfert est effectué dans les trois mois 

maximum suivant l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 

 

Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période de l’exercice durant 

laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du fonds. Ces documents sont transmis à la nouvelle société de 

gestion à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau 

dépositaire après information du conseil de surveillance sur cette date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 

 

En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de l'actif chez le 

nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas échéant la ou les société(s) de gestion concernée(s).  

 

 

Article 23 - Fusion, scission 

 

L’opération est décidée par le conseil de surveillance. Dans l’hypothèse ou celui-ci ne peut plus être réuni, la société de gestion 

peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs de ce fonds dans un fonds « multi-entreprises ».L’accord du conseil de 

surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur prévoit l’apport d’actifs en provenance 

d’autres fonds, cet accord n’est pas requis. 

 

Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’AMF et information des porteurs de parts du (des) fonds apporteur(s) 

dans les conditions précisées à l'article 21 du présent règlement, sauf dans le cadre des fusions entre un fonds relais et un fonds 

d’actionnariat salarié où l’information des porteurs n’est pas obligatoire. Elles sont effectuées sous le contrôle du contrôleur légal 

des comptes. 

 

Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après l’envoi de la lettre 

d'information adressée aux porteurs de parts par la société de gestion, ou à défaut, par l'entreprise.  

Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des fonds, déterminée 

le jour de la réalisation de ces opérations. (Le teneur de compte conservateur des parts adresse aux porteurs de parts du fonds 

absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs). 

L'entreprise remet aux porteurs de parts le (les) document(s) d’information clés pour l’investisseur de ce(s) nouveau(x) fonds et 

tient à leur disposition le texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, 

avec les textes en vigueur. 
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Article 24 – Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs partiels 

 

Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 

 

• Modification de choix de placement individuel : 

 

Si l’accord de participation ou le règlement des divers plans d’épargne salariale le prévoit, un porteur de parts peut demander une 

modification de choix de placement individuel (arbitrage) du présent FCPE vers un autre support d’investissement. 

 

Dans ce cas, il doit adresser une demande une modification de choix de placement individuel au teneur de compte conservateur 

de parts (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 

 

• Transferts collectifs partiels : 

 

Dans le cas d’un fonds multi-entreprises, le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des 

porteurs de parts d’une même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une 

même entreprise du présent fonds vers un autre support d’investissement. 

 

L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 23 dernier alinéa du présent 

règlement. 

 

 

 

Article 25 – Liquidation / dissolution 

 

Il ne peut être procédé à la liquidation du fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 

 

1) Lorsque toutes les parts sont disponibles, la société de gestion, le dépositaire et le conseil de surveillance peuvent décider, d'un 

commun accord, de liquider le fonds à l'échéance de la durée mentionnée à l'article 5 du présent règlement; dans ce cas, la société 

de gestion a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation des actifs, et le dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux 

porteurs de parts, le produit de cette liquidation. 

 

A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout porteur de parts. 

 

Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations de liquidation. 

 

2) Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la liquidation ne peut 

intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts créées. 

 

Dans l’hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la 

dernière adresse indiquée par eux, la société de gestion pourra : 

 

* soit proroger le FCPE au-delà de l’échéance prévue dans le règlement ; 

 

* soit, en accord avec le dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration du délai d'un an à compter de la date de disponibilité de 

l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds « multi-entreprises » appartenant à la classification « monétaire»  ou « 

monétaires court terme », dont elle assure la gestion et procéder à la dissolution du FCPE. 

 

 

 

Article 26 - Contestation - Compétence 

 

Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa 

liquidation, entre les porteurs de parts et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux 

compétents. 
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Article 27 - Date d’agrément initial et de la dernière mise à jour du règlement 

Approuvé par l’AMF le : 01/01/2009 

Dernière mise à jour le : 01/05/2024 
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